
 
 
 
 

 
Maître·sse de conférences associé·e à mi-temps (MAST)  

APPEL A CANDIDATURES 
Sciences Po Lyon 
Campagne 2026 

 
 
 
Section : 02 Droit public 
 
Emploi : Maître·sse de conférences associé.e à mi-temps (MAST) 
 
Discipline : 02 
 
Localisation : Sciences Po Lyon, campus de Lyon : 14 avenue Berthelot 69365 Lyon cedex 07  
 
Période : du 01/09/2026 au 31/08/2029 
 
 
 
MISSIONS 
 
Enseignements 
- Enseignements au sein du CPAG (et notamment enseignements spécifiques groupe PREP A+) dans les 
domaines suivants : droit public, droit et gestion des collectivités territoriales  
 
Encadrement 
 
- Suivi du groupe PREP A+ au sein du CPAG (conseil, soutien, tutorat, appui à la recherche de stages, …) 
- Participation au recrutement des étudiants  
- Suivi des attendus et évolutions des épreuves des concours A+ (notamment INET, INSP et EHESP) et 
proposition d’évolution des maquettes pédagogiques 
- Recrutement, coordination et suivi pédagogique des enseignants CPAG groupe PREP A+ 
- Préparation des concours blancs et galops complémentaires Prep A+ 
- Lien avec les réseaux professionnels et associations de la haute fonction publique 
- Organisation de conférences et évènements en lien avec l’action publique permettant de mobiliser les 
cadres de la haute fonction publique, chercheurs et étudiants et étudiantes 
- Participation aux Jurys 
 
Travaux de recherche éventuels en lien avec ses domaines de compétences  
 
QUALITES REQUISES 
 
- Connaissance et pratique du droit public et des collectivités territoriales  
- Pratique de la gestion et du conseil auprès des élus et des partenaires des collectivités territoriales 
- Expérience dans l’enseignement  
- Connaissance des écoles de formation, des débouchés professionnels et des réseaux professionnels et 
associatifs de la haute fonction publique 
- Connaissance de Sciences Po Lyon 
 
DIPLOME REQUIS  
Master 2  
 
 



 
 
 
 

COMPETENCES REQUISES 
- Capacités pédagogiques avérées 
- Gestion de projet et animation de dispositifs participatifs 
- Communication 
 
SPECIFICITE DU POSTE 
 
- Justifier de l’exercice réel d’une activité professionnelle (autre qu’une activité d’enseignement) en rapport 
direct avec la discipline concernée, qui permet de justifier de moyens d’existence réguliers depuis au moins 
3 ans 
- Pouvoir attester, en cas d’embauche en contrat MAST, d’un niveau de revenu tiré de l’activité principale 
supérieur au salaire lié au contrat MAST proposé : 1 400 euros bruts mensuels minimum 
 
- Quotité : 96 HTD/an 
 
- Prise de poste : au 1er septembre 2026 
 
 

 


